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LA LETTRE AlV MAIRES DE FRANCE 
M. le comte de Paris écrit aux maires 

do France : 

« Vons avez à protéger les finances et les fonc-
» tioia municipales contre une administration dé-
> pensière et tyrannique ; 

» La République n'a pas donné aux communes 
> la liberté qu'elle leur avait promise; 

« La Commune,cette grande famille, est divi-
» sée en oppresseurs et opprimés; 

> Soumise au régime des budgets obligatoires 
> elle n'est pas indépendante dans la gestion de 
» sa fortune; 

» Les parents n'y sont plus les maîtres de l'èdu-
i tion de leurs enfants. » 

Tout ceci est la constatation de faits 
qu'il serait impossible de nier. La loi de 
1884 n'a pas été une œuvre de liberté ; 
elle a été une oeuvre d'hypocrisie libérale. 

Si la commune a conquis le choix de 
son maire, elle est restée asservie à peu 
près sur tout le reste. 

Elle n'est pas maîtresse de son budget 
que le préfet peut remanier à son gré,sous 
les prétextes les plus futiles et les plus 
arbitraires. 

Dans les petites communes où domine 
nne administration opportuniste ou radi
cale, les habitants conservateurs ou seu
lement indépendants sont tracassés dans 
leurs intérêts, dans leur famille, et parfois 
dans leur personne. 

Les règlements leur sont surtout appli
qués quand ils leur sont défavorables. 
Quant aux autres, ils peuvent tout ot il 
n 'y a pas de lois pour eux. 

Les paysans français sont obligés d'en
voyer leurs enfants à l'unique école, alors 
même quo l'instituteur ne leur inspire ni 
confiance, ni estime. 

Tous les habitants d'une commune se
raient unanimes pour vouloir un autre 
instituteur, que cet instituteur restera si 
le préfet ou l'inspecteur le veut. 

Le Conseil municipal voudrait créer une 
autre école* il en aura i t les ressoureesjque 
le préfet s'y opposerait. 

Et si la générosité privée établit une 
école libre, le Conseil municipal peut être 
empêché de la subventionner. 

Il y a dix élèves à l'Ecole officielle. 
Il y en a cent à l'Ecole libre. 
Tout l 'argent de la comnv ne doit être 

affecté à l'Ecole officielle. 
Voilà la justice distributive de l'admi

nistration gouvernementale. 
Voyez plutôt ce qui se passe sous nos 

yeux, à Koubaix même. 
La ville peut subventionner à sa guise 

des théâtres, des sociétés d'agrément, des 
artistes, des concours de serins ; M. le 
préfet Saisset-Schneider lui conteste lo 
droit de subventionner l'enseignement 
libre. Elle donne trois ou quatrecent mille 
francs aux écoles officielles ; on veut lui 
interdire d'accorder cinquante ou soixante 
mille francs aux écoles gratuites libres 
fréquentées par huit mille enfants pau
vres. . . 

A Tourcoing, on engouffre des millions 
dans le lycée d'enseignement spécial. 

A Roubaix, on nous tracasse parce que 
nous organisons cet enseignement spé
cial, à beaucoup moins de frais, dans un 
collège, qui est la propriété de la ville, 
mais qui est sous une direction ecclésias
tique. 

Quand il s'agit de favoriser les idées du 
gouvernement, on pousse les communes au 
gaspillage ; on les ruine. 

.Niais pout les œuvres utiles, d'intérêt 
général, on les oblige à. lésiner et on les 

empêche de faire le nécessaire, quand on 
y découvre une pensée chrétienne. 

La commune n'est pas plus indépen
dante dans sa police qu'elle ne l'est dans 
son budget et dans son enseignement. 
Elle est obligée d'accepter et do payer les 
commissaires de police que le gouverne
ment lui impose et, pour les agents subal
ternes eux-mêmes, lo maire n 'a pas tou
jours sa liberté d'action. 

Dans la voirie, dans l 'hygiène, dans la 
construction de ses monuments, en tout 
et partout, la commune est sous lo joug de 
l'administration préfectorale ou ministé
rielle. 

Notre projet d'hospice, voté depuis 
bientôt un an, attend encore le bon plaisir 
de ces messieurs de Paris. 

Le Conseil municipal de Roubaix avait 
décidé, l 'autre annêe,d 'agrandirlegymnaso 
municipal ; M. le préfet l'en a empêché, 
parce qu'il fallait enlever unbout du jardin 
particulier d'un instituteur. Et notez quo 
ce jardin est la propriété de la ville ! 

La rille a voulu faire paver une rue 
complètement construite — la rue des 
Parvenus;— il y avait là un grand intérêt 
de salubrité publique. La loi à la main le 
préfet s'y est opposé. 

A chaque pas que l'on fait dans l'étude 
de l'administration d'une ville ou d'une 
commune, on se heurte à des faits pareils 
— faits humiliants pour ceux qui savent 
ce qui so passe dans d'autres pays . 

A la fin de l'ancien régime, le bailli de 
Roubaix avait assurément plusdedroits et 
do liberté sous la domination du Seigneur 
quo n'en a, aujourd'hui, M. le maire de 
Roubaix sous la domination du préfet. 

Où sont donc nos vieilles franchises 
communales de la Flandre du moyen-âge! 

Comme libertés communales, la France 
vient la dernière de toutes les nations ci
vilisées, après la Russie elle-même. 

Le gouvernement a fait saisir la lettre 
au* maires do France.Il a agi sar.s droit : 
aucune loi n'autorisait cette saisie. 11 s'est 
aussi rendu fort ridicule, car la lettre du 
Prince sera connue de tous les maires et 
de tous les lecteurs de journaux. 

Que n'a-t-il plutôt déposé sur le bureau 
de la Chambre un projet do réformes 
communales ! 

Il eût bien mieux servi la France et . . . la 
République. 

A L F R E D R E B 0 U X . 

LA RAMIE 
Ce succédané du coton et du lin est appelé à 

jouer un rôle si important dans l'industrie textile 
qu'on ne peut se désintéresser de tout ce qui tou
che à la question de la culture de la Ramie. 

Voici une lettre du directeur du laboratoire 
d'Antibes, M. Naudin, dont il a été récemment 
donné lecture à l'Académie des sciences, par M. 
Frémy à qni elle était adressée : 

« Vous n'avez sans doute pas oublié quo vous 
m'avez envoyé de la graine de ramle, venant, par les 
• oins du P. tlavid, de Cbine, et que vous me recom
mandiez de semer ici, pour savoir comment la plante 
y vleodrait. Elle a parfaitement réussi. C'est la ra
mle blanche, Bœhmaria nicea. 

» Les jeunes plantes, après avoir passé l'hiver sans 
aucune protection, ont été repiquées sui une grande 
planche, où elles ont maintenant de 30 à 60 centimè
tres de hauteur. Dès l'année prochaine, elles pour
ront donner des tiges exploitables, 

» Mais nous avons aussi l'autre espèce, la ramle 
verte, Bœhmaria utilis ou tenacissima,celle-ci déjà 
ancienne dans lo jardin, et non moins rustique que ia 
précédente. Elle y a fait d'énormes touffes, donnant 
chacune plusieurs centaines de tiges vigoureuses, 
hantes de 1 m. TO à 2 mètres, quoiqu'elles ne soient 
ni fumées ni ar rosées. 

» Dès les premiers jours de juin, elles pourraient 
fournir une première coupe.et comme à cette époque 
il y a encore ici quatre moi» de chaleur, on pourrait 
compter certainement sur une seconde coupe, et 
peut êire sur une troisième avant l'ar.ivée de l'hiver. 
11 parait donc que la culture des deux ramies serait 
profitable en Provence, et, à plus forte raison, en 
Corse et en Algérie. 

' Pour vous faire juge de l'état actuel de nos ra

mies, je vous envole, mon cher confrère, un panier 
dans lequel vous trouverez ; 1* un petit botillon de 
tiges de ramle blanche (celle que vous m'avez en
voyée) qui commence ta seconde année: 2- une tige 
entière de ramle verte, telle qu'elle est aujourd'hui, 
3* un paquet de lanières toutes fraîches que j'ai dé
tachées d une dizaine de tiges, travail des plus faci
les et que des femmes et des enfants pourraient 
faire sans se fatiguer. 

» Vous remarquerez que les fibres de cette ramle 
verte sont déjà très résistantes. Elles font des liens 
excellents pour attacher des plantes à leurs tu
teurs. 

• Je fais remarquer, en passant, que les feuilles de 
ramie font un très bon fourrage pour les vaches qui 
les broutent avidemment.et qu'à ce point de vue la 
plante pourrait encore rendre des services; seule
ment il ne faudrait pas attendre pour la faucher quo 
les tiges fussent devenues ligneuses, et à ce compte 
on ferait cinq ou six coupes de fourrage dans une an
nées; mais pour obtenir ce résultat, il faudrait que 
les plantes fussent arrosées pendant les fortes cha
leurs. 

» Vous portez un tel intérêt à la culture de la ra
mie que j'ai cru, mon cher confrère, vous faire plaisir 
en mettant sous vos yeux les produits que nous en 
avoas obtenus ici, sans grande peine, car on peut 
dire que les plantes viennent toutes seules. Vous 
pourrez même, sur ces lanières fraîches, essayer les 
réactifs qui vous ont si bien réussi sur des lanières 
sèches. » 

Poar les machines à décortiquer, un concours 
•sera ouvert le 15 août prochain, par le ministre 
de l'agriculture. La ramie sera soumise à des 
essais. Les agriculteurs attendaient les résultats 
de la culture à Antibes et da concours prochain 
pour se livrer à cette culture. Nous pourrons ainsi 
nous JlTrane.hir d'an tribut annuel de «deuxcents 
millions » quo nous coûte le coton de l'Amérique. 

Cîtte plante réussira dsns toutes nos colonies, 
où la culture de la canne à sucre n'est plus rému
nératrice. , 

LA SAISIE DE LA LETTRE 
Le Soleil publie aujourd'hui, les détails 

suivants , sur la saisie de la lettre .de M. le 
Comte de Paris : 

l a police n'a été, en cette circonstance, ni très 
clairvoyante, ni très habile. Elle ne parait avoir 
appris l'existence de la lettre et son expédition à 
pins de vingt mille exemplaires que dans la nuit 
de jeudi^ à vendredi, alors que le document 
était déjà en chemin pour arriver à destina
tion. 

A l ' I m p r i m e r i e 

C'est en effet,à cinq heures et demie seulement 
qn'un commissaire d". police, mani d'au mandst 
du préfet de police, t'eut présenté à l'imprimerie 
Paul Dupont pour saisir la lettre du Prince, L'im
primeur a répondu qu'il avait livré depuis la 
veille tons les exemplaires commandés, au nom* 
bre de vingt-sept mille, à M. Vitasse, gérant de la 
Librairie Nationale, 104, avenue Victor-Hugo. Il 
avait d'ailleurs procède au dépôt légal et rempli 
toutes les formalités exigées par les règlements. 

On peut prêt amer que a'est uniquement ce dé
pôt légal qui a donné l'éveil. 

Le commissaire de police fit une perquisition 
dans l'imprimerie, s'empara des clichés qui avaient 
servi & l'impression et partit. 

A l a L i b r a i r i e N a t i o n a l e 

En sortant de l'imprimerie Paul Dupont, à 
Clichy, le commissaire de police se rendit 165, 
avenue Victor-Hogo, à la Librairie Nationale, où 
il demanda M. Vitasse. Celui-ci répoudit d'abord 
qu'il n'avait eu en son pouvoir aucun des docu
ments qu'on lui réclamait.Sommé de dire tout ce 
qu'il en avait fait, M. Vitasse déclara qu'il était 
prêt à conduire le commissaire de police auprès 
de la personne à laquelle il les avait remis. 

C h e z M . D n T c i i l l l c 

Après ces pérégrinations, à neuf heures et de
mie, le même commissaire, accompagné de M. 
Vitasse, se présentait rne d'Anjou, 42, chez M. 
Dafeuille, ancien rédacteur du Journal des Débats 
du Journal de Paris et du Français, avec l'inten
tion de s'emparer du document, ainsi que des pa
piers pouvant avoir t r a t a !a même airaire. 

Il n'était porteur d'aucun mandat de justice. 
M. Eugène Dnteuille lui répondit qne, quelle 

que pût être la valeur de ses pouvoirs, qui lui pa
raissaient essentiellement discutables, il arrivait 
trop tard* Les lettres destinées aux maires étaient 
déjà parties. 

Le commissaire de police lui demande par 
quelles voies et par quels intermédiaires elles 
étaient parties. 

M. Eugène Dafeuille se refasa à lui donner une 
indication sor ce point. 
H|I1 lui dit simplement que M. le commissaire de 
polie» devait connaître les moyens par lesquels 

les lettres, en France, peuvent parvenir à leur 
adresse. 

Le commissaire de police se retira après avoir 
saisi 975 exemplaires de la lettre, qni avaient été 
tirés en trop et qui étaient restés au domicile de 
M. Dafeuille. 

Pendant toute cette entrevue, Mt Eugène Da
feuille a fait preuve d'un sang-froid parfait. 

Il est juste de reconnaître que le commissaire 
de police, a montré, dans la forme, une courtoisie 
dont on doit lui tenir compte. 

• / e x p é d i t i o n 
Le Temps racontait hier soir, qne le ministre de 

l'intérieur avait tait saisir pendant la nuit, dans 
les différentes gares de Paris, la circulaire iont il 
s'agit, « envoyée, disait-il, par ballots à tous les 
présidents des comités royalistes des départe
ments pour être distribuée aux maires de toutes 
les communes, s 

Ce renseignement est tellement inexact qu'on 
pourrait le croire communiqué par le ministère 
ou par la préfecture de police. On n'a saisi aucun 
ballot dans les gares, pour l'excellente raison 
qu'aucun ballot n'a été porté aux gares. Les pré
sidents des comités royalistes ne sont pas chargés 
de distribuer la lettre aux maires de toutes les 
communes. Cette lettre a été adressée nominative
ment, sous pli cacheté et affranchi, aux maires 
notoirement conservateurs, élus on réélus au mois 
de rmi dernier, maires dont M. le comte de Paris 
a la liste et connait les noms. 

Ces lettres, il est vrai, n'ont pas été toutes mi
ses à la poste à Paris. La saisie en aurait été trop 
la-iile. Des anus t ira se les sont partagées et sont 
partis jeudi par les trains da soir, afin de les jeter 
dans les boîtes des principales villes des départe
ments habités parles destinataires.Voilà pourquoi 
M. Dafeuille, interrogé par 1J commissaire de po
lice délégué par le gouvernement, a pu lui ré
pondre comme il l'a lait.. 

L ' i g n o r a n c e «le l a p o l i c e 
La lettre est datée du i juillet ; il y a déjà trois 

jours qu'elle est arrivée à Paris et qu'il a fallu 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
en assurer l'expédition. Non seulement on a dû 
faire imprimer ce document, mais il a fallu pré
parer vingt mill» enveloppes sur lesquelles les 
noms des destinataires ont été écrits à la main.On 
nachetô vingt mi!4e'tiinbres poste d«s quinze cen
time*. Plusieurs hommes politiques sont partis 
Jeudi soir par toutes les gares. Et la police no s'est 
présentée que lo vendredi matin chez l'imprimeur 
et ehez BÏ. Dafeuille. 

P . -S. -—Vers quatre heures de l'après-midi, 
une édition extraordinaire da Soleil était mise 
sous presse, relatant les incidents do la matinée, 
et en quelques heures, plus, d'une oentaiue de 
mille d'exemplaires du Soleil étaient enlevés par 
les-promeneurs désireux de Ure les détails du der
nier attentat contre la liberté commis par \t gou
vernement républicain. 

U LETTRE DE M. LE €0111 DE PARIS 
ETLAP&ÇSSE 

X* XIXe Siècle,.-. 
« Cette circulaire, il faudrait que tout le monde 

la connût. Elle fait plus pour la République que 
ne peuvent (aire les républicains; elle réalise le 
désir du comte de Paris, car elle contribue à 
< établir le gouvernement de la France sur des 
bases de plus en plus durables. Seulement, ce 
gouvernement n'est pas celui du comte de Paris, 
et il ne le sera jamais. » 

VAutorité : 
« Nous ne sommes pas suspect d'hostilité en

vers M. le comte de Paris. Et personne, pins que 
nous, ne lui a fréquemment ren l u l'hommage écla
tant que mèrito son esprit s; novatenr, si juste, si 
moderne. 

i Et cous l'avons fait avec tant de liberté, que 
nous avons é'é souvent accusé de passer à la 
royauté, alors cjue nons avons la prétention d'être 
demeuré fidèle à notre passé. 

» Aussi, nous nons trouvons parfaitement à 
l'aise, pour repousser nettement la conclusion de 
cette lettre, aa nom du principe d'autorité dont 
cous sommes avant tout le serviteur. 

» Monsieur le comte de Paris dit que la Mo-
narchie serait assez forte pour ne pas craindre les 
libertés. 

» Cela dépend, et il y a des libertés qui tuent 
les gouvernements les plus forts. 

» Ainsi, par exemple, la nomination des maires 
par le* conseils municipaux. 

» C'est à ce système, inacceptable pour un gou
vernement sérieux et qui veut durer, que la Ré
publique doit l'incroyable anarchie dans laquelle 
elle se débat vainement. 

> Et franchement, il ce vaudrait pas la peine 
de lui succéder, pour continuer les mêmes erre
ments ! » 

La République française : 
* Pauvre Philippe 1 
» Qui diable peut bien ie conseiller ? Qui a pu 

lai suggérer l'idée de cette étrange circulaire ? 
» O les illusions de l'exil t » 
Lo ligaro : 
a Elle est excellente, d'ailleurs, cette lettre plei

ne de sens, de fermeté et cependant de modération. 
Comment le ministère s'en ètonne-t-il ? On dirait 
vraiment que ce langage est nouveau. Est-ee que 
depuis dix ans déjà, la presse conservatrice s'a 
pas en l'honneur de déployer le drapeau de la 
vraie liberté en face d'une politique de tracasse
ries et des accès de répression qui ne parviennent 
pas à donner au gouvernement une autorité véri
table ? » 

La Lanterne : 
a Nous avons le regret d'apprendre à «os lec

teurs, que le nommé Philippe,gènêralement connu 
sous le nom de comte de Paris, arrière petit-fils 
du célèbre régicide Philippe-Egalité, vient décidé
ment de perdre la tête. 

» Plusieurs symptômes, témoignant d'une cer
taine incohérence dans les idées, avaient, depuis 
longtemps, fait penser à un manque d'équilibre 
cérébral chez ce malheureux prince.Ses « instruc
tions » de l'année dernière à ses partisans avaient 
fort inquiété ses amis ; mais l'acte qu'il vient de 
commettre ne permet plus le moindre doute sur 
l'état mental da susdit Philippe. 

» Imaginez-vous que cet infortuné a eu l'idée 
saugrenue d'écrire à vingt mille maires une lettre 
manifeste pour leur demander de s'enrégimenter 
dans l'armée monarchique et lui prêter leur con
cours pour renverser la République. 

* L'idée de s'adresser publiquement à des fonc
tionnaires pour les engager à conspirer contre les 
lois existantes est assez bouffonne en elle-même, 
mais ce qui dénote tout à fait le dérangement d'es
prit, c'est la raison que fait valoir l'auteur de la 
lettre pour pousser les maires à trahir la Répu
blique. 

» Quand la monarchie sera rétablie en ma per
sonne, ce qni va arriver d'un moment à l'antre, 
au lieu de tenir votre èebarpe d'un ministre ou 
d'un préfet, vous la tiendrez du libre suffrage de 
vos égaux. Sous mon règne les municipalités se
ront élues par les communes an lieu d'être, com
me actuellement, à la nomination du gouverne
ment. 

» C'est fantastique. » ° • ; 
Le Soleil : 
* Les agents de M. Charles Floquet, président 

du Conseil et miristre de l'intérieur, ont saisi, ce 
matin, une lettre adressée aux maires et signée: 
« Philippe, comte de Paris », 

» Cette lettre était deux fois sacrée, sacrée pour 
eaux qni respectent la libellé, sacrée pour ceux 
qui respecte l'exil. 

» Il fut un temps où M. Charles Floquet, luttait 
comme cous pour la liberté ; aujourd'hui, il a 
définitivement passé du côté de l'arbitraire. Nous 
restons du côté de la liberté, » 

La Gtxzette de France : 
4 Nons comprsaons l'émotion qne cet acte a 

causée dans les sphères gouvernementales. 
» Le pouvoir central, livré aux coteries,n'ayant 

ni autorité morale, ni prestige gouvernemental, 
n'exerce plus d'action politique sur le pays, parce 
qn'il ne représente aucun principe, aueun intérêt 
social et national. 

» C'est surtout à la commune, là où est le foyer 
de la famille, là où se trouvent l'église, l'école, la 
mairie que tous bons Français,un moment abusés, 
sentent le besoin de se ressaisir et de protester 
contre les abus dont ils sont les victimes. 

« C'est an sein de la commune que nos pères ont 
» commencé l'acte héroïque de leur affranchisse-
» ment, a écrit Proudhon. » 

» Cet acte, ils ont pu l'accomplir, grâce an con
cours de la monarchie. 

» C'est par action, et au sein des communes, 
avec la monarchie, continuant son oeuvre d'éman
cipation, qne s'achèvera l'alïranchissementda pays 
et que seront reconquis les droits et restaurées les 
libertés de la nation. 

» Nous nous perdons en suppositions sur le mo
bile qui a servi de motit à la saisie qu'on nons 
signale. 

» De quelque sans façon que l'on use dans l'ap
plication des lois, nous ne voyons rien, même de 
très loin, qui puisse servir de prétexte à un acte 
pareil. 

» La formule célèbre Madier de Montjau, un 
des plus rudes athlètes de la liberté démocrati
que : « Nous supprimons tout ce gui nous gène, » 
n'avait pas encore atteint ce degi è de fantaisie 
dans l'application. » 

Le Moniteur Universel : 
« Nous ne ferons suivre aujourd'hui d'auenn 

commentaire ce document d'une aussi haute im

portance, conçu dans «n si noble langage, an len
demain de la constitution des nouvelle* munici
palités.-

* L'heure a été admirablement choisie par M. 
le comte de Paris pour rappeler aux communes 
qu'elle* ont dû leur émancipation à la Monarchie 
et que la Monarchie seule, fidèle à ses glorieuses 
traditions, pourra leur rendre les libertés et le* 
garanties dont la République les a dépouillées. » 

Le Gaulois : 
€ Cette lettre est fa ite d'an souvenir et d'une 

promesse. Le souvenir «et celui-ci : «C'est la mo
narchie française qni a constitué et émancipé la* 
communes. » 

» L'histoire de France crie cette vérité par tou
tes ses page*. 

» La promesse est celle-ci : la monarchie fran
çaise reconstituera et émancipera a nouveau les 
communes aujourd'hui absorbées par le pouvoir 
centra!, mises en tutelle et incapables de disposer 
de leurs propres deniers sans l'autorisation préfec
torale. 

» Souvenir et promesse sont exposés daaâ un 
langage d'une ampleur et d'une hauteur vérita
blement royales. » 

L'Intransigeant : 

« Le vrai manifeste est tout entier dans la der
nière phrase de ce document puéril : « Quelle que 
soit sa situation personnelle, le maire n* devra 
Vicharpe tricolore qu'an libre choix de ses égaux.» 
Le cousin du Comte de Chambord était fortement 
soupçonné d'un penchant irrésistible pour le dra
peau blanc, et cette passion malheureuse menaçait 
d'entraver à jamais sa carrière. Cest probable
ment en échange de sa renonciation à la main de 
Mlle Clinchant que le duc d'Aumale aura obtenu 
de son neveu l'inscription da mot « tricolore » 
dans sa circulaire municipale. 

» Cette concession peut lui ramener son oncle. 
Nous doutons qu'elle lui amène le peuple fran
çais. » 

LA CRISE DU COMMERCE ITALIE! 
Qui a le plus souffert de la rupture éco

nomique entre la Franc» et l'Italie) î 
Plusieurs fois déjà nous avons posé 

cette question, à laquelle les Italiens eux-
mêmes se chargent de répondre. 

A la Chambre italienne, M. Grimaldi, 
ministre du commerce, constatait récem
ment que, dans le Midi et principalement 
dans les Pouilles, on avait beaucoup à 
souffrir de la situation actuelle des affai
res . Un autre député, M. Majorena e t un 
sénateur, M. Rossi, étaient forcés de re
connaître que les conditions économiques 
du pays étaient mauvaises. 

Le commerce italien traverse une crise 
t rès grave, le fait est indéniable. Voici ce 
qu'écrivait à un journal parisien son cor
respondant d'Italie : 

« La diminution qne J'avais déjà éonstttée pré
cédemment dans notre mouvement d'importation 
et d'exportation continue à s'accentuer de plus en 
plus. En effet, pendant les cinq premiers mois de 
cette année, en considérant les données de ees 
mêmes mois de l'année dernière, nous constatons 
que les importations ont diminué de fr. 116,532,620 
et les exportations de fr. 25,195,542, non com
pris les métaux précieux qui, eux aussi, ont di
minué, à l'entrée de fr. 7,899,300 et à la sortie de 
fr. 22,872,200. 

» Pour les seules denrés coloniales et les tabacs 
l'importation a diminué jusqu'à présent de 15 
millions 541.000 francs; les soies pour plus de 
13.000.000 de fr., le coton pour 17,500,000 fr., les 
céréales, farines et pâtes alimentaires pour nlus 
de 25.000 000. v 

» L'exportation des huiles, boissons et alcools a 
diminué de fr. 13.404.179. Rien que pour les hui
les en a exporté en moins 43.695 quintaux. Le 
bétail a diminué de près de 3 millions, les pierres' 
terres, verres et cristaux de 4 millions. 

» Les recettes douanières des 5 mois sns-indi-
qués ont anssi accusé une diminution de plus de 
22 millions en regard delà même période de temps 
de l'année 1887. Cette diminution est due particu
lièrement aux droits d'importation qui ont dimi
nué de fr. 21,062,072. » 

L'aveu est dénué d'artifices : il consti
tue la condamnation des mesures écono
miques fort étranges que le gouvernement 
italien a prisas devant la France seule. 

J . P . 
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DERRIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

A u c o n s e i l d e s m i n i s t r e s . — La s a i s i e d e 
la l e t tre du comte do P a r i s . — Lo r e n d e 
ment d e s impôts .— L a répart i t ion d e la 
contr ibut ion p e r s o n n e l l e e t m o b i l i è r e . 
— P r o m o t i o n s d a n s l'ordre d e la Lég ion 
d'honneur. — N o m i n a t i o n s d e g é n é r a u x . 
Paris, 7 juillet. — Au Conseil des ministres, M. 

Floquet a fait connaître les mesures prises pour la 
saisie do la lettre de M. le comte de Paris. M. Flo
quet acceptera la discussion immédiate qui sera 
déposée aujourd'hui. 

M. Peytral a communiqué les résultats du ren
dement des impôts indirects pour le mois de juin. 
Il présente une plus-value de 6,393,900 francs sur 
les évaluations budgétaires et de 7.341,600 francs 
sur le mois dejuin 1887. 

M. Carnot a signé un projet sur la répartition 
de la contribution personnelle et mobilière, qui 
sera déposé aujourd'hui. 

Il a sigué,sur la proposition de M. de Freycinet, 
nne mention concernant les nominations et pro
motions suivantes, daiis l'ordre de la Légion 
d'honneur : 

Les généraux Delbccqne, Levai , de la Jaille 
sont nommés graed'eroix. 

Les généraux de division Munier, Porson, Fran-
chestin, l'intendant Lartillersont nommés grands 
officiers. 

Les généraux de division. Poissé, Caillot, Oizil-
ici», Thèvenin, Logerot, Dachesne, Bêhagne, St-
Oeorges,Robert,gouv&rneur de Laorj,£ont nommés 
commandeurs. 

Les généraux Daillot, Hervé,Ladvocat, Voisin, 
généraux de brigade, sont nommés généraux de 
division. «jug 

Les colonels qui sont nommés généraux de bri
gade sont : MM. Waste!, Cote. Gébhard, Lion-
nard de Gireinnery, Bernard, Senault, Lebrup, 
Paquette, Lelorrain. 
L a s a i s i e d e la le t tre du c o m t e d e P a r i s 

Pari?, 7 juillet. — La saisie de la lettre de M. le 
comte de Paris fait dire à la France que M. Flo
quet n'a fait que donner un coup d'épèe dans 
l'eau. S'il est interpellé, la majorité républicaine 
le soutiendra sans hésiter, mais beaucoup de ses 
amis et des plus sincères le désapprouvèrent tout 
bas. 

La droite de la Chambra a ajourné à lundi la 
décision a prendre au sujet de l'interpellation du 
manifeste du comte de Paris. 

Dans tons les cas.M. Fioquet demandera la dis
cussion immédiate. 

Paris, 7 juillet. — On ht dans le National : 
m M. le président du Conseil vient de toucher par 

la contingence à une ae nos libertés les plus chères, 
a la liberté de la presse, à la liberté de discussion. 
Non seulement 11 a porté la main sur une liberté dont 
il se f liait jadis à la tribune le chaleureux défen
seur, mais encore il a commis une do ces fautes qui 
suffl«ent à donner la mesure de l'homme politique. 

» Voila ce qu'a fait M. Floquet et \oila ce qu'il ap
pelle gouverner. 

» En vérité, la République n'a qu'à tout craindre 
du ministre chez qui la maladresse égale le manque 
de jugement et dont l'insuffisance le dispute à la suf
fisance. » 

Paris, 7 juillet.— MM. DnfeuilH et Dnpontin-
tentent un procès à M. Floquet pour violation de 
la loi sur la presse. 

M. Canéo a l'intention d'interpeller, lundi, sur 
le même fait. 

Paris, 7 juillet. — On lit dans la Cocarde : 
• Le premier ministre de la République vient d'agir 

comme s'il était l'agent de publicité des princes d'Or
léans.» 
L e départ d u g é n é r a l B o u l a n g e r pour l a 

B r e t a g n e . — P a s d e m a n i f e s t a t i o n . 
Paris, 7 juillet. — M. Boulanger est parti, ce 

matin, pour la Bretagne, par l'express de Grand-
ville, à huit heures et demie. Un wagon complet 
était réservé au général et à sa suite. 

Le général a pris place accompagné de MM. La-
guerre, Le Hérisse et le comte Dillon dans le com
partiment du milieu. 

Les autres compartiments étaient occupés par 
les représentants de la presse. 

Aucune manifestation n'a eu lien à l'arrivée à 
la gare ni au départ du train. 

Fiers, 7 juillet. — M. Boulanger est passé à 
une heure quinze. U n'est pas descendu du train 
à cause d'un arrêt de quatre minutes seulement. 

Trois mille personnes l'attendaient. Le général 
a été accueilli par les cris d e : Vive Boulanger! 
A bas Boulanger ! 

L' inc ident de Modane 
Pari», 7 juillet. — M. Goblet fera connaître au-

jourd'li !•, M. Menabré», le résultat de l'enquête 
au sujet de l'incident de Modane. 

L'enquête a démontré que cet incident n'avait 
aucune importance. 

L e s f ê t e s d e B o u l o g n e - s u r - M e r 

Boulogne, 7 juillet, 1 h. 50 s. — Vers midi les 
curieux commencent à se diriger vers la gare ; la 
population est en vêtements de travail; à midi le 
train ministériel entre en gare. M. Deluns-Mon-
taud est salué par les autorités l'attendant sur le 
quai. U descend, accompagné de M. Vel-Durand, 
préfet dn Pas-de-Calais, Ribotet Camescasse. M. 
Masseï;et est à la grre. 

Sur le quai, la Fanfare des Enfants de Boulo
gne Joui; la Marseillaise. Aucun cri. 

Le cortège officiel se rend à la sous-prêfscture. 
Dans le premier landau attelé de quatre chevaux 
à la daumond se trouvent le ministre, le maire, 
M. Baudëlocque, le préfet et le général de division 
Martin. « 

Trois autres voitures suivent, dans lesquelles 
so trouvent diverses notabilités. 

Boulogne, 7 inillet.— Sur le parcours, les pom
piers, les bataillons, les douaniers et une compa
gnie d'infanterie de ligne, formaient la haie. Les 
gendarmes & cheval escortaient ie landau minis
tériel. 

Les réceptions officielles ont commencé à nne 
heure. A la sous-préfecture, rien de saillant. 

Boulogne, 7 juillet, 2h . 15. —Au banquet da Ca
sino, le ministre prononcera an discours dans le
quel il ne fera, paraît-il, aucune allusion politi
que. 

U n m a r i a g e pr iao ier 
St-Pètersbourg, 7 juillet, 8 h. — Les bruits sur 

le mariage du czarewitch avec la princesse Mar
guerite de Prusse sont absolument inexacts. 

U y a an obstacle infranchissable qui s'oppose à 
ce mariage, c'est la religion. 

La loi organique de la famille impériale russe 
ordonne que l'impératrice devra professer le culte 
de l'Etat, c'est-à-dire appartenir à l'église gréco-
russe. 

Quant à la famille royale de Prusse, elle s'op
poserait formellement au changement de religion 
de la jaune princesse. 

L e v o y a g e d e G u i l l a u m e II e n R u s s i e 
Berlin, 7 juillet. — On dit que l'empereur par

tira, le 13 pour Kiel, et qu'il restera nne jonrnée 
dans cette v i l l e ; puis il se rendra par mer à 
St-Pétersbourg, où il arrivera le 18 an soir. 

L'empereur ne sera accompagné sor mer que 
par ane suite très peu nombreuse, parmi laquelle 
le comte Herbert de Bismarck, son aide-de-camp 

général, an général rosse et un membre de l'am
bassade de Russie à Berlin. 

Les autres personnes qni l'accompagneront par
tiront le 17 an matin,poar Saint-Pétersbonrg.par 
an train spécial. 

Berlin, 7 juillet.— La Gazette de Cologne donne 
à entendre qne l'empereur d'Allemagne se rend en 
Russie surtout pour essayer de faire disparaître 
les causes du conflit qui existe entre rempira 
russe et l'Autriche. 

L e v o y a g e d e G u i l l a u m e I I 
a S t - P é t e r s b o u r g e t la q u e s t i o n b u l g a r e 

Londres, 7 jutllet. — Une dépêche de Berlin, 
adressée an Times, dit qu'on ne croit pas qne le 
voyage de Guillaume à Saint-Pétersbourg amène 
un arrangement bulgare car il faudrait des con
cessions que la Russie ne fera pas et l'Autriche de 
son côté n'est pas disposée à rien céder. 

L a fa ls i f icat ion d e s v i n s d ' H y è r e s 

Toulon, 7 juillet. — L'afiluence est anssi nom
breuse qu'hier. 

On continue l'audition des témoins. 
Le docteur Sanduc dit que, sur dix-huit échan

tillons de vins, soumis à son analyse, quatorze 
comprenaient des principes arsenicaux à dose 
extrêmement variable. 

L'interrogatoire des témoins contre les contra
ventions ae présentent pat d'intérêt. 

L'audience, levée à midi, sera reprise i quatre 
heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(0* LO» eormpoBdanti particalitn tt au IlL tTlOIai) 

Séance du samedi 7 juillet. 
Présidence de M. MBIJNB, président. 

La séance est ouverte à ! heures. 
L ' e m p » u n t d e T o u r c o i n g 

La Chambre adopte un projet de loi autorisant 1 
ville de Tourcoing à contracter an emprunt. 

L e a t o m b e s d e * s o l d a t * i>euaç*kl* 
m a r t e e n C f l a u c e 

Répondant à une question de M. Deschanel, M. de 
Freycinet dit qu'il dépotera, prochainement, un 
projet de loi, tendant à ouvrir un crédit de 50,000 fr. 
pour l'entretien des tombes des soldats français morts 
en Crimée. 

AVIS A U X SOCIETES. — Lea société* qui con
fient l'Impression de leurs affiche*, etreuiatr** et ré» 
glemenu à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17, 
ont droit à l'Insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Routai». 
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